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IN MEMVORIAM

L'Eglise catholique vient d'être doulOu-

reusSment éprouvée dans la personne de

son Chef vénéré et suprême Pasteur. Di'eu-

a rappelé à Lui le Pontife énergique et 13ofl,

qui représentait son autorité su la terre.

Cette tr~iste nouvelle a émnu les coeurs de

tous les fidèles, et de toutes pa'rts se sont

élevées des prières et se sont O«ert,, des ea-

orifices à l'intention de Celui qui fut notre

Père dans la foi et notre Guide dans la, ver-

tu. Les Associés du lLosaire, leis imerabre

du Tiers-Ordre et les UUligeux dominicains

du Oana.d veulent inarquer ici VOxpe ssio

de leurs regrets fiiaux, et donner l'assu-

rance d'une vive et ardnt prière pour le

grand Pape, qui a si glorieusemnent présidé.

pendant onze ans et quinze pur1s, aux des-

t4iées de la sainte Egs Cathique 110.

Maiune.

I

w



LA PRATIQUE RELIGIEUSE

(Suite)

ARTICLE VI

LA PRATIQUE RELIGIEUSE ET LA MORALE.

SANS cette question des rapports de la inir
de la pratique, il y a deux aspects à cons:
Nous en avons étudié le premier dans noti
cèdent article, en y montrant que l'on ule
observer toute la loi morale que par le
de la pratique religieuse.

e Le second aspect de la question se pr
--------- Ja] nsî : Il y a entre la morale et la pratitlu

gÎeuseý une si étroite relation que le plus souvent, la pr,
n'est abandonnée que parce que la morale n'est plus obs
Il est certain que ce n'est point d'ordinaire par les obje
de la raison qlue l'édifice des pratiques religieuses corrl
d'être ébranlé; c'est plutôt par les agitations du coe,»
surtout par les secousses des sens. Si je demande à
qu'un : Pojurqutoi n'allez-vous pas à la messe ? et qu>
ré'ponde : -"c'est que je nie croîsi plus", moi, je mle perra
nle pas le croire, car s'il mi'aitýor.iait à consulter son ùt1xb
fouliller dans sa vie, je trouverais une autre cause, ceil
l'on nl'avouie pas, à l'abandon dles devoirs chirétiens.
doute, bien dles choses peuvent rester 'nyitérieuses due
genèése de l'incrédulité. Mais ce qui1 n'est un l mstr
personne, c'est qu'un siècle irigexest gle ntiun
son,.41 l, c'etlue beaucoup d'abstentionnisýtes nie ,pont q

conciics alladem, quefý le- nulage 'éèedes oragetzs duq
et quie c'est, le coeur q1ui fait mal à la tîéte, que l'âige (dE
fectil est prqié n l'âg dles passions et qlue le
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vrid l'éloignement et de l'oubli n'est autre que l'apostasie

de la morale, Combien de vies chrétiennes se sont ainsi Peu

à peu effritées sous les coups d'une passionl naissante, que

l'on a laissé grandir et tout envahir, et anéantissanlt toute&

le espérances qu'on avait mises en elles, se sont effondrée&

dans la mort et dans le déshonneur!1 Prenons un seul exem-

pkle bien pratique et bien typique : l'intempérance du samedi

soir!u c'est elle qui empéchera l'assistance à la messe du di-

mnanche. Au début, la pauvre victime en éprouvera de la

Peinle; Peu à peu, elle s'habituera à la désertion de l'église, à

l'abandon de la prière; aucune pensée pieuse ne Visitera plus

cette fime, Dieu en sera absent, et le jour n'est pas éloigné oùI

la société comptera une défection de plus et la socÎété faiM-

hale. une protection de moins.

Il est donc acquis que l'immoralité - il faut bien (lue

j'en Prononce le nom - cause la ruine de la piratiqule chré-

tienne. Et qui oiserait contester que cette cause nie soit

de plus en plus funeste, pare qu'elle est de plus en plus

répandue ? C'est à chaque instant que l'on surprend

cet aveu: Les progrès- de l'îilmoralité sont effrayanits à,

constater dans les grands centres. E-st-il, et' effet, ulle seu le

année, Pendant laquelle nos tribunaux n'aient p4Us à sév'it

contre ce qu'ils appellent ,"dramles patsionnelsj ", lesquelkeSonlt

la cause deý meurtres et d'*attenitats dle tout geanre ? Est.il uli

seul mloi-s aul cours duquel nous ne lisions (1811 les journaux

le ré-cit déktill1é - ien trop détaillé paIrfoiS - de$ COnsé-

~nenes d~iasreuis quamènllent dans les failleS V~u

IVentrée1 du vice ? Est il un seul jour AI l'on nie rencnY

dans la eess surtout, eus I-CCiaîonýibdeP S O-

mnent în~vnnede parolrB, libet'té dlurset de ea

tionrs, recherche dle plaiir dailgereu c oualS<l'a

oui ' dans, lat cit,é chrétienne sur 'l'g autr rc

béne i4~gedela purté i ~bleq uil el, n eîl

lui dî Itrl- scevptre '? Cetla nrell( qu1e' S.âlit .

I( .11 ; e a s i d se tê q o ii i reine, et d il I giti

de c trnje vois tau les honilliwi sieox4katWi

sacrifianit sur mes- autel'iq ILu" tétt e ls~eue 'f

fratit l'encenis de k-urg wilège adrtq' Cre~su

n'est-ele pas une wéàalit 4 mn.sse v enulé,elarie

do-it cette foisJ jetirailel nomi pin>ptt ou plutifl malpr-1pre -
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n'exerce-t-elle pas son empire sur tous les âges et dans t
les classes, ne respectant ni la sainte ignorance de l'exni la vertu idéale de celles dont la pureté apparaît etl'auréole de leurs fronts de femmes, d'épouses et de n

Il arrive alors ce qui doit arriver. En s'éloignant deet de la pratique chrétienne, le monde s'animalise. Lesspiritualistes s'épaississent, les consciences s'aveuglent, ihumain se déprime et se matérialise. Et c'est une ru4ela jouisance sous toutes ses formes. On lit tout, mênplus abjecte littérature; on dit tout, même devant leEfants; on regarde tout, même les spectacles les plus grosion écoute tout, même des chansons et des pièces de théAfaire rougir les plus blasés. Tout cela est fatal : l'hommnr
bas est sur une pente. Si Dieu ne l'attire vers les hautil roule nécessairement dans la boue, et c'est la victoirE
sens sur l'esprit.

Pour prendre un exemple, n'est-ce pas cette victoir,triomphe dans certains divertissements de société? N'est-cun signe de décadence morale que le règne furieux dedanse étrange importée des forêts de l'Argentine dans nolons mondains? Et ce n'est pas seulement le jugement catque qui se montre inexorable sur ce point. Un roi d'Aiterre, un empereur d'Allemagne ont interdit dans lesofficiels ce divertissement révélateur. Il n'est pas jusquPrésidents de la Chambre et du Sénat français qui ne Pgexclu de leurs fêtes. Et malgré ces proscriptions et ceaeniples, la danse gagne la société. Snobs et snobinetteslent "tanguer ", et des maris niais, des pères et des raveugles autorisent et sourient.
Que si les évêques viennent alors prononcer une pide grave avertissement et de condamnation, il s'en trouvqplaisantent et qui protestent: De quoi se mêlent nos évg'ont-ils demandé? i ! se mêlent de leur devoir quidêtre le sel de la terre et d'empêcher qu'elle ne pourrisseme mêlent des âmes que ces plaisirs déshonnêtes achemivers la damnation ; ils se minlent de la société chrétiqdont ils ont la responsabilité devant Dieu ; ils se mêlenla patrie qui se déshonore en s'enfonçant dans l'immoreOui, l'Eglise, gardienne des âmes, remplit ici un devoir d
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ehre et eest avec amour et respect qu'en ceci, comme eni

~tst chose, lin fidèle, digne de ce nomn, doit Obéir.

Venant de signailer une cause d'imnmoralité, je ne puis

me tnir d'en signaler une autre, C'est eles thlusthalesueleoi
amrmnt être rangé parmi les armues le pmuohbiesne poer

plsdangereuses employées par le paganim moeeplr

dk isâniser les &mes.

Je n'ignore pas le premier principe qlui régit cette ma:

tj-r: les spectacles ne sont pas, de leur nature et en 5oi,

ChcMS illicite, Mais je suis bien obligé de constater le fait

qui est contraire au principe; les sptectacles, tels qu'ils se Pré-

"SteDâ et se représentent aujourd'hui, sont communémn

muiuibles et à tout le moins dangereult. A~ujoudhui) en' effets

le thème ordinaire des scènes théâtrales est d'une situation

r--léý quand elle n'est pas d'une auldace outrageante. Fit

le parole.s légères affluent, et les sous-entendus se multiplientt

ece que. l'on ne veut pas dire se laisse facilement deviner,

et ce(lue l'on dit se laisse encorei plus facileiltent entendre.

La suction a commencé son oeuvre: biont6t lia ver'tui est

méprsée la fidélité conjugale est riailleet'hrï -h

->,bien - 8e retire couverte d'a ppladbmeiltAetdflus

Viennent ensuite lsju ui qui embou vchent la trompette.

Cemt l'étoile!I Levez vous, pauvres mortels, po0ur aller la.

saur courez, précipitez vous. Et l'oni a VU ainti toute lune

ville 8e ruer au thléâtre, oùi tout sembillait comlbinlé pour lé&

la 9 et la. glorificaition du péh~Pour le rappel de tOut ce

qUO la nature corromnpue rappelle asseZ d'elle illle'. et polr

la séduction d'appétits d'avanice et trop facilemlnt méilita.

Le ftnd( dlu théâ"tre, c'est le pêchié. Et voici qlue sur ce fond

vindra broder encore la mnise en scène 1écors, U*

artificea, mwusique enveloppant,- etaeve'.on utile

l'effet, et déýchiahier, par uI nviseet progressif oul Vnr

d"s provocations souidainen, tout ce monde Obscur t.t groul-

lant (les passions endoriet (1) rto,éeé qCA l

Et výoust voulei ien-111 générain lvcKléoed

taris hétren, soit une génération ircha9te et 11,l~e Mi

regzardez dlonce ces enfants - ils n ont PAS finu1e ains et elles

n'ont pasý seize anls Wils ot ombrkul dans lat salle, ils tenl-

dent veors la scènýle (les yelux piqulléE euoi on attenldatit

1' C. .P. BertflBnIlgvg Noe t-im itr-1
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qu'ils soient allumés de naissante convoitise, et ils rei
dans leur jeune imagination le souvenir de gestes ebleaux qu'ils voudront un jour reproduire sur la scè
du monde. 118 sont atteints, s'ils n'ont pas encore F
s'ils ne sont pas morts, ils sont gravement malades. -
† la jeunesse, est-ce à cette source empoisonnée duimmoral qu'elle ira puiser les forces dont elle a besl'avenir? Quelle idée se fera-t-elle du mariage qu'sans cesse bafoué, de la vertu toujours ridiculisée
toujours accueilli avec un sourire sur les lèvres etmauvaise dans les yeux ? - Est. ce là aussi que latrouvera l'exemple des austères vertus, qui doivent
siennes ? Est ce là enfin que l'homme comprendra la 4et la beauté de sa mission de père et d'époux ? Et quces organes sociaux sont dérangés, détraqués, avari
voudriez que la société elle-même continuât d'être
dissante et forte? Ce serait le comble de l'illogismie
fallait encore ajouter ceci qui dépasse tout: c'est quEnom de la civilisation et du progrès que s'ouvrent le
de ces théâtres !

Concluons: pour parer aux maux que cause l'in,pour endiguer ce torrent du plaisir qui emporte les Amort, pour conserver et faire conserver la morale diet de l'Evangile, gardons ferme et imprescriptible lareligieuse, la pratique de la prière et des sacrements,tique enseignée par l'Eglise et consacrée par une Itrois fois séculaire.

(À OuiVre)

*
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A question scolaire reste -l'o)rdlr6 du jour. C'est

là que se concentrent tous les efforts de l'erreur

contre la vérité et la foi, du mal contre le bien,I!I deî'Êt~tcontre î'É se. Et. chez nous, l'Etat

s'identiýfie pour ainsi dire avec -lsdg ptieu-
du înaçonnisme" "les p ontife de la libre-Pu

séew Il qui se, plaisent à faire retentir les forflle

d'école neutre et laïque, gratuite et obligatoÎre'

come l'expreýsion intangible, des droits% les Plu l'comme

Si ,l'éducation, pour être eOmaplète, pour établir ldomen

dans la plénitude dea ses facultés et de sa pui8afre doit

qu.l<jue sorte embrasser l'être humain tout ente iles

naturel qjue tout ce qui 9a autorité sure l'ifdivde r0en doIqsè

%ff dro)itsý dans cette oeuvre Si délicatee ifcnee os

I>De par le droit naturel et divin, troisgrdsacur

sont applésI àt pll.)ioiivoir d'un, comin acrdiunqed

façorn difféýrente et dansg une mesur ingae l'oun ('1Crin-

(le l'éducation : les parents, I 1"g'""e et îÉ"ta~ t. ne '

viendra sansI peine, rien ne Peut ' anae contr iuer à n

wAoution heuýireuse du, Problèmfe sc lr que laenePI

nette et lat délimIitatjýinéutbe dedristdsdeor

rorsà chlacune de ces trois pI58ue

Tel est le proramme11V trt&c(' e tui~lit,é,(Ial 111

anésdjà par N1gr LusAOpepq2~dn 
noVA4

&ustement appéci et oi, W, ou lumièr e Ii.tùie r

dun droit chien il elehe , deglIg0 e rôl auar ti

dlispen1sablew de11.gis (1) valt. Une oeuvre dla plus

Pauen p«9 ce. traYal

grandeactuait.é, un gUlde Sjýrdasnec ttvr an

~ renutiv~l C Ç.t àce t tre que ous le IronanO

C414 r o U < 4 . L' s, M C V'e"l
4  la lu i

~~~jff~ ~ ~ l 'l a r tU î~IP

tM I V I A. % I l , " ' ~t d h é , v % ' À
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aux lecteurs du Ro8aire. Qu'il nous suffise de rapj
l'auteur est un fervent disciple de saint Thornas
dont il s'est fait en maints ouvrages le fidèle commi
pour les convaincre qu'ils y trouveront, avec des 1solides, des vues larges et profondes en même tem1transigeantes, un exposé richement documenté, clair

Dans une première partie, Mgr Paquet passe Echaque période de l'histoire, pour mettre en relief lepondérant soit reconnu spontanément à l'Église, soit
par elle avec ses libertés, en matière d'éducation. Ildes Livres Saints, et avec une évidence lumineuse, q-cation relève à la fois directement et principalement
rents et de l'autorité religieuse qui sur ce terrain
travailler d'un commun accord. Aussi voyons-nous
prendre plus immédiatement en main la cause de l'&dès le jour de ses premières libertés sous Coustanti
l'invasion des Barbares et surtout avec Charlemagne
écoles épiscopales et monastiques. "Trois choses iressortir clairement de l'organisation et du fonctio
des établissements d'instruction au moyen âge : leprépondérant, reconnu à l'Église, de contrôler l'enseig
la liberté sagement réglée, laissée aux parents et auxd'ouvrir et d'entretenir des écoles et des collègeschoix ; l'attitude à la fois pleine de respect pour lede la religion et des familles, et de plus en plus favoiprogrès des lettres, prise par les représentants de l'ÉÊL Église resta à la tête du mouvement intellectqu'à la Révolution, époque de ruines qui prépara Iréalisation du monopole universitaire. Il fallut usiècle de luttes pour affranchir d'une odieuse servituseignement primaire, l'enseignement secondaire et l'esupérieur. Les dates de 1833, 1850, 1875, seront àcélèbres dans les annales catholiques du siècle de]resteront la gloire de ceux qui leur ont préparé cettephère de liberté. On connaît les mesures vexatoiresrant ces trente dernières années, portèrent une atteplus en plus profonde à ces libertés en soumettant l'e,ment libre à une foule de restrictions odieuses destinglaïciser, c'est-à-dire à le rendre non seulement neutantireligieux.

Devant un tel état de choses, au milieu de tousnements d'une lutte qui se poursuit sans trêve, il est
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potu que jamais, pour mettre en lumière toute l'étendue de

-4o devoirs de catholiques et justifier la Condamnation si son-

vet portée contre une législation tyrannique, 'de rappele'r

ave une noble intransigeance les principes qui, en pareiflê

maire, fondent et délimitent les droits respectifs' C'est

toji)et de la seconde partie de l'ouvrage de Mgr Paquet.

On a prétendu, dans le parti dles " statolâtres que C1 l

fAcu1!té d'enseigner était "lun simple pouvoir publie que la lo1

keul peut conférer, qui doit être réglé et assujetti par elle,

rvnpas seulement à la répression, ~ 0asrvilncmi

aIes4 et surtout à des Conditions préalables d'e-xisten8 "

quoiqlue des plus modérées, cette opinion est à l'encontre des

~One,6gneiients de la philosophie natUrelle et des données du

"ril.4 c lui î-même, qui proclamnent les droits sacrés et

Învio!lbles dont jouissent, en vertu dje la loi naturelle elle-

méne les chiefs de famille dans l'oeuvre de l'éducation de

leur's enfants., lis possèdent donc, en dehlors de toute auto'

irition de l'EÉtat, et c'est la thèse fId4eLu~ qu'il importe

dpe V)er, " le dfroit, soit par eux maêmies, soit par dsalili
ai* libremlenit choisis, de donner à leulr5 ellfan4ts l'éducato

qu'ilu jugeýnt el cnformIlité ave leur cnition et avec leurs

~ ".Catoliqes~ne l'oublions p)as"c's la enéeinti

- e l'g ise.L tem ps cons4idérable requis por1 on

Uiou physîjue11 et moirale de- l'enfant netlpa eIr~

hatt Thoma11is, n fait exigeant d'un11e Ilat. ire asleI~US

oeuiiédu maig? Cette preulve resortmôue d '~

U»c de ertins ai x qlui se râpproeheult dau un m

rxMO<iU IS jsqu'à la1 parfaite croissance de Jsurm petits

raperlapr ole de Léon XIll l'o" ne peuit iir Ille

Inparents, par. cela mêequ'ils oommtin "11110 lîê a lieT

enlfants, acquièrent sur eux %1n1 plidctO qe litt nel11

nzait ni dturni caor5' r eklle aBOVSl'O1

vie prend] la sienne». L'on faint. roeprdu (7 'u~Iê»s

prolngeentde eurvie a e doit d'é;tre "une porp-tuatiofl

de lur epri~ deleurhun li e letur: traditions%, dle leurs

verus , n dve&nttot etir, CIpse Ai1, par répa-
nuUý>I1neit oplet de egforCe inltelletullles et iioral*e,

l lbjtie leurs sollitUS etd er tnr5S

C'esýt ,u sevin dle la faiile quel dibit uneirl'dO

tioli, car lafilil «ý[un1,1e autorité Antéreure à toute au-

V
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torité humaine. La famille, préexistant à l'État, n'a
voir de lui sa constitution ni ses droits; ils sont un
quence inévitable de sa nature. C'est encore " par u
séquence logique de l'autorité naturelle dont ils jouiN
leurs enfants, de la connaissance vraie qu'ils ont q
besoins, de l'intuition merveilleuse que l'instinct
leur donne de leur avenir, que les chefs de famille j
s'ils le jugent à propos, choisir librement les maîtres
à parfaire leur éducation. Ils en ont le droit, souven
le devoir ".

Le devoir leur incombe aussi d'une vigilance qui
non seulement les maîtres, mais également les livresý
thodes et les usages, car, pour rappeler un mot de
Windthorst, la maison paternelle étant la premièr
"l'autorité et l'enseignement des professeurs ne doit i
l'écho, l'appui de l'autorité et de l'enseignement de lx
le ", qu'au besoin on y pourvoit, en nommant des (
$ions jouissant d'un " pouvoir représentatif " et dani
cice duquel elles se conformeront aux voeux, aux sen
aux croyances religieuses des parents, et il nous faut
en tenant compte des voeux et des sentiments de 'Ég

En matière d'éducation, les droits des parents
a en effet illimités: une autorité supérieure, qIÉ±g1lise, en règle l'usage. S'il y a une vérité qui s'im

failliblement à l'homme et fonde la seule et véritable:
il y a aussi une éducation s'imposant à l'enfant qui r
jour de son baptême une vocation surnaturelle; cettE
tion, en lui ouvrant le mystère de la vie future, l'i
des principes et vérités à croire, et des préceptes à cEt c'est pourquoi, indépendamment de la volonté des

lenseignement religieux et la discipline morale condeux éléments précieux, deux facteurs indispensabi
l'oeuvre éducatrice ". D'où l'autorité indiscutable de
la seule dépositaire de la foi et dispensatrice de viEdans le cœur de l'enfant, de l'adolescent et de l'how
rant toute sa vie.

L'Église, du reste, n'est elle pas un pouvoir eas,ment enseignant ? Elle seule jouit d'un mandat sans
tion pour porter à tous les hommes les enseignemDieu: Allez, eneignez toutes les natione. Quelle ppourrait légitimement l'entraver dans sa mission ? Il
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Oe ,pouvoir conféré par Jésus-Christ s'étend directement ed

aux dogmes et vérités révélées, objet de l'en-

begonent religieux et moral; mais, ne l'oublionB pas, la

vérit est une; aucune vérité rationnelle ne peut contredire

ledonnées de la foi. "'Les lettres et les sciences, l'histoire

et l'observation, le raisonnement, tout, dans le domaiine PrO-

fane se sub)ordonne à la science sacrée et peut servit Soit à

péprer, soit à consolider l'empire de 1a &'rt diavine. Voilà'

puquo l'Eglise, tout en faisant dje l'instruction religieuse

et de la foriration des âmes l'objet préféré de son zèle, ne

surait rester étrangère à aucun mouvement de la pensée

humaine ni à aucune forme de l'éducation de l'enfance et de

la jeunesse."
Quel bera donc le rôle de i'État en matière d'éduca'tion1

L'auteur cons;acre deux chapitres à en préciser les lime

111,D n'y insisterons pas. L'Ëtat n'est nullement quaslifiépour

jouer le rôle d'éd(ucateur; sa nature, dit Lvlé,son origine,

M constitultio)n, ses fo)nctions, s'y opposent. cela ne veut pas

dire qu'il le jouisse absolument d'aucun droit ; non, et ce

droit nous pouvons le formnulr en rappelarnt 'qu& )u Oii

ci Vil incombe), %vis- .vis de ses sujets, une double mis un e U

principale et abso)lue, l'autre secondair' et conditionnelle: la

première est unie msinde justice et de tutelle0 juridique, la

skecondie une msond'assistance et de progrès ".En d'auitres

1o3s8 'É-tit doit sauvegarder l.ensinm ejoit des pr-

rOeta et celui qu'impose l'autorité religet3 1 ois

taius droits par rapport à l'en4eîgnemleflt dont i'0bjet por

et les applications pratiques mont de eacomipétence eXclMA

Bus écliapper en cela à la ectio morale et religieuise de

Deý toute faç,on, l'Église doininera toutourm (le so)upovi

divin cvtte cxuvre intime et vital de l,élictin Aussi l'5au

teur l'a, du reste, 1 sammen51t~ montré, wou uif1:II.

Mant d'un souille srnaturel tou1 ea Pl)rfogîndibls

la pi-dagogie, res-toewnt-ielleiIeu MucttfreEt, vi-rité,

, aet4et e nfants; n'ont r en I redout (le l'Église et ils

peuvent tout efPée d'elle..

(La Croixe) 
C tY



CAS DE CONSCIENCE

LE DEVOIR ELEOTOAL

OUR résumer brièvement la partie pira
notre précédente étude, l'abstenfîon.b
peut être considérée au double point ch
la loi civile et du commandement di
l'absence d'un texte légal obligeant les
de voter, ces derniers oDt le droit de W4.
si le vote obligatoire existe, comme en 1
il oblige à la façon des lois pénales,délinquant n'aurait qu'à subir la sanction prévue.

advient fréquemm1ent qu'un électeur, laiss soi-1
point de vue strictement légal, se trouve lié par un (
dement suprêmne de religion, de justice ou de c~h,lorsque, par exemple, il est appelé à choisir entre (ledidats, l'un bon, il'autre mauvais, ou bien, lorsqu'une
grave- devant faire l'o)bjet d',une décision parlemeuln
prévoit déjà quelle sera l'attitude de chaque candi,
fois Mnu. Dans ces circonstances, l'abstention eflicace,
tidférée comme uneý faute grave. Que si l'on 8'abs
vertu d'une commune entente et qu'un mauvais
triomphe par ce procédé, chaque membre dlu gfroupe
tionni4te est eflicacemnent responsable du résuiltat.

Si la nécessité du, vote s'impose en de certaines
tancesq, la nécessité du vote con.,scienciew-, S'imlpoee( to )
me souffre aucune exception. La conscience ré'gitactes du catholiqule et> à plus forte raison, les actes
usion sJociale, commie l'élection aux charges polifiq.ilx

bulletins dle vote seront dépouills une seconde fois
du jugement. Et ceux qui auront réussi à se faç,onlne

(1) Virneerticl,, Qieat. de jus.ti, N.9;Ga1i py, TAT, 2. N. m7.



CAS DE CONSCIENCE

deux consciences, l'une pour la vie pu-blique et l'autre pour la

vit Pri1.ée, seront stup6faits, alors, de n'en plus rencontrer

qu'ueule, etmreiluemn uple, érigée en témoin

contre eux. On dit que ce dédoublemenit des consc4(ienlces a

lieu divantage ~au sein des démocratiesenoeJUe8

grsés ar les conquêtes nouvelles, et inisufflisamminent

avertits de leurs devoirs et reposbîz1~Mis cOmn-

ment expiliquer que l'esprit chrétien et ca1tholiqujie ne

fA-se point contrepoids? A afvuoelag no de

repit dle parti, on1 verra, ecez nou1S, sor'tir vinqueuris de's

UTiW le nos decanidas tut à fait inidignsds oc

tin.4s it le oui mîaiestmn iuér Iràla tAce. )e

leeusCaiiis lças et caitholiquies nou)LS (lt Ofr

Cet étonnanttt vietale decs clcnsrl4> l~ oùilsdvi

naAn pI, Ij(Inombre et l'11inluenýIce. Q')(alld C' I1 l'lle;

bilnc méital ou l'vul partisainerie qui opé7î ail fond

petii ilnc L uii RItl re hwunw! lé ,t lu /,il 1 lo!f»r cXi

bessese, c tratris et e coruptin~ afini ur u'ec>

tze l11i l'opinlion1 des gen s spcctal( Aux% al' 1, . !,, L du

sur le liîg t dansIL lours écr-jilsutee, J'u

bktmi ler qpli sereleX% alor au fuu lijI AepoU

pour juger [rie iv, rhond à,( 1' d1qIY

poranidire, ,qu %l1'1.1.&eUr doi~t NiiIj1kfIlW, ;tix1--1 -1

chi nri.u Il X>nI 44 tiln ~IU 5cnIt 10icc .u o1

le vo tei e»i faveuýtr duL e Puiir c-n1t-te e faut li -rav:

C'est lahst adi.e unelt "irli deo 11 10.1'~ ls out

oasù le e sucec sc prite ave se uLe

*xieD~ ~OUSWt*, 'e t inil d'gi <kch'urutid
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un candidat franchement mauvais et un autre un peu pi
ceptable. Convient il alors de s'abstenir ou de voter p<
moins mauvais ? La question est si opportune en Franc
les évêques n'ont pas craint de la discuter minutieuse
dans les pièces dont j'ai fait mention. Il leur fut malais
tablir des règles fixes sur un point où les circonstances le
jouent un si grand rôle Le Cardinal Sevin enseigne
ne peut voter pour un candidat moins mauvais que sou
s'il est un ennemi de l'Eglise, ou s'il professe par ailleur
principes subversifs du bien public. Mais Son Eminen
prétend pas qu'on doive toujours s'abstenir ou déposerl urne un bulletin blanc, à titre de protestation. Elle adui
conformité avec ce principe qu'entre deux maux il faut
sir le moindre, que l'on puisse voter pour un candidat «
mauvais ", si toutefois il s'agit de faire échec à un can
notablement pire, et si le candidat tolérable s'engage en
que mesure à faire respecter le droit et la justice. Si 1
vidu paraît simplement opposé à une aggravation de n
antilibertaire, on peut lui accorder son suffrage, mais o
est pas tenu, aux termes de la Pastorale collective de
brai. Selon les deux Pastorales de Bourges et de Toi
est à souhaiter que partout, les électeurs catholiques sdonnent leur vote à quelque garantie positive et publiqi
la part du candidat, de telle sorte que le député qui aurnéficié de leur appoint se trouve engagé d'une manière
sante à défendre la liberté religieuse. En somme, noue
vons rencontré aucun texte ofliciel, portant une signd'évêque, où l'on recommandât, sans conditions sérieuselimitatives, de voter pour le cardidat moins mauvais. C'vons qu'il s'agit d'un vote licite et non pas obligatoir
sorte que l'abstention, dans ces cas, semblerait perinisuffisamment justifiée. Les évêques de France préfèrl'abstention à domicile, l'abstention par bulletin blancdernier système est encore une façon pour un catholiquefirmer ses droits politiques et de protester contre la per,et le programme des candidats en présence.

Où le " cas de conscience " réapparaît, plus nad'à-propos et plus redoutable au moraliste, c'est quandvoit forcé d'examiner de près cet abus toujours grandi
qui a nom la vénalité électorale ou le trufac des votes. )
quelques années, à l'occasion d'une retraite, je rencontre
organimsateur politique assez en vue, bien doué pour la t
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avec un beau port de tète, des Laçons libres et ce caractWr à.

la fois cynique et bon enÎant qui décourage la résistance.

Soyez sans crainte, mon Père, je ne vien pa VrU

charger dle liquider ma Conscience. Ce serait une grosse al.-

fi re car je m'occupe de toute la région ù. partir de St.-1-

j sq'à St -,. ., un joli district, comme vous voyez. Il va.

en falloir, de la braise, commne dit l'argot de Paris, pour ache-

ter tout ce mondelà...

-Comment? acheter ...

-Eli' bien, oui, acheter! Et Par bonheur -ciou par

maliieutr, je ne saisR trop, ça déýpend -le traftic augmr"enlte à

ChAqueéý élection. Ainsi, il y il dix an, on sec tnat de

kreVirer "ses adv\er saires, moyenniant finan1lCe.1 Auijourd'iii

il faut encore payer ses propres partisans pour les f'aire iiii--

cher,

-Vous parlez d'exception,, ,aans doute.

-L'excýeption est dev1nU (4rgegnrlee ieVra

JÀIA plshontsot CeUK uin sevendenýJt pais du

fs.j'Ii 1,té N-u ", iléclareit-ils, dIo façton) assz èhe n

vrazit lat porte. Alors, on parle (les clieillS. Les autres

nOUSll disent: liJ i n'ails ýtté vul "ll sUrntod'uiilbr

fiui signi1fie: "Faites v-os conditions ". D' pr1ix N i vC1

eahIlté . avec l'importance de la1 lutte., et surtout i~ls C -Coli-

dfiGons, di. la C. E., Vouls collprelley ce que je veuIx dire par

-To.Mais ieî mo u

qlues ho0rionis.

-Allons donc! On ()Ia(e l'etftri.(

homsd'allaires, c'N tougt Ur roile, cela. UM ~ ol

do pr àre lat porte ,oisille toit' I

lues. Si vous; SAViez Comme1 ÇA gunt %Mbbtltd set

dire aphrpar son1 tlotil Cow éiIt %Von' iI l i 1i

Je éons Mais, oui. parfatdIft e avu ldr

niè're aseb . On l'a WtoA vu % erireasen

Le lecteur a comprs eutr de' difg -u - l

4 ll 'on utépt à pr. meig contraignanlt r~ mn''

ailleurs tmon ArOi"e

MiaiR reenn aux dý*tr1lcu dtonit les fait lléus é
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montrent excellemment l'impérieuse nécessité. (1) Die
fend de contrevenir aux prescriptions comme aux dé:
de notre conscience morale, et, à plus forte raison, d'y c
venir pour l'argent ou pour toute autre compensation é,
ble à prix d'argent. Et c'est bien ce qu'il faut entendr
le trafic des consciences, péché très grave que l'on peut
parer au crime de simonie tant flétri par l'histoire et si
ment châtié par l'Eglise. Pour qu'il y ait véritable tra
conscience, il faut que la conscience ait eu à interve
soit intervenue dans le débat intime que suppose un tel
ché. Si j'ai décidé à part moi d'accepter la soumission
entrepreneur et qu'au moment de signer le contrat, quel
m'offre des conditions plus avantageuses, je puis facili
me désister sans manquer à la justice ni forfaire à l'hor
Pourquoi ? Ma conscience n'est pas engagée, mon intérê
est en cause. Ou, si ma conscience intervient, c'est ur
ment pour autoriser ma volte-face. Il ,en serait autre
si j'avais signé le contrat et lié mua conscience par cett
marche. Mais comme plusieurs s'autorisent de ces do
élémentaires pour justifier diverses négociations polit
nous allons voir s'il est possible de les appliquer à la iélectorale.

Nul doute qu'il y ait vente et achats directs d,
conscience, lorsque je me décide à appuyer un candidat
gne sur promesse ou livraison d'argent, ou en échange
position, d'un titre, d'un avantage quelconque estima
prix d'argent. Ma conscience a parlé; en vertu d'un <intéressé, je méprise sa voix, ou je la force à tenir un laicontraire: elle est troquée ou vendue. Si l'avantagen'est pas estimable à prix d'argent, il n'y a plus veuachat au sens précis des mots mais il y a trahisCen, cdans le domaine moral, représente à peu près la même cMais supposons le cas où deux candidats dûment cfiés sont en lic et sollicitent ma voix. Je dois en conseexaminer leurs mérites respectifs, et l'enquête sera br4v,l'un et liautre offrent les meilleures garanties possibles cà l'exécution fidèle de leur mandat. Ma conscience meTU peux voter pour tel candidat ou son rival, sans diý

I>vaitrevi d 4innkque est, pourrie, gangrenée, honte~<9lv1tM.Fréddlric Mlk, il y a quatrj1 muuq, danls (une Jettn,destinée au public, h l'heu.re ulennelle où e phrases ne trtent plus rien.
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tion. " En apparence du moins, ma conscience ne va plas pins

loi et son rôle semble terminé. Alors, pour fixer imon choix,

je vais poüuvoir consulter mes préférences per8lflle~m

vées par l'intiét, l'amitié, l'attaclle à une théorie poIiti1uei

mOm à un parti. C'est fait: -e 'vote pour le candidat X, au

détr1I1ent du, Candidat Z. M1ais survient uu tiers pour meO

r.pr',enrt4r qu'après8 tout les principes ne sont pas en jeu

dans !a présýente élection, que la qu(ion deprone s

riulie ou à pviu près, et qu'il n'Y aurait pas de ma'l à lâcherX

po(ur Z, moiýyennant la sommxie de... Ltfoit qu-e vacelu-

l ace aIvec ou sans hésitation. Qu'ai-ee ait u Aije ven

du maJ cos il A preluièle vue, non,j'ivnusml

Ilin lepIéfé'rueces persounlIlesl ou pluftt jele aiU

~&8P~lapâtd'u ginconueele fis' chaque jur

~~~I buru com otcau ju e ilesd per-
fonées ch. angeat leu painpri d la ell pour ldcio

plus proitbl d moment. To'ut lI -Rxar~ et a ( rout

d&afýde en pééa erpSItils, asur ce vNe.in

de l'opinon1a1éché par le lucre ? ~ acncecde

MaJis, à seconde Vul'e, ouli, J'ai vendutde l'J trI'Scî

façon)I indirecte cetteý foi'. ar, auIllOiiUt

Ua oncncdonît le SrtMe I s blait termIé, du iteveiî

de1oi - ipour 
o ,tij-I uN.(Ir, celuid

.loia nefel o civile, entre enI scène1 desolu, pQ

['it tl lI

OU Vtes 'intrêtla li dérèteque e ~partid

jor ti t.11 en. 1.e rendant aupll, WVI P.

insr;gnîh:anlt motif, maliis jali'I' or II'gaVUDt C

loi est poté1. Il viue du bl e l; Ili1 pré

lgst-ur, s'il taut Ol jurprlspiS tt* cna

de drit Imirg VIIuefiit

trd'uali n uOUS1usée~ir 
oiiik t~ as

s'il s'agit d'#M éluo l l fdél- IvVM1 Il% Jst,lt il,.lat iI,; en
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Personne dans l'achat des suffrages. Enfin, autre citance aggravante, le serment rendu exigible de la p.chaque électeur, au moment de voter. Pour tous ces nisi jamais une loi humaine, ecclésiastique ou civile, peutger 8ub gravi, n'est. ce celle qui fustige de la soi-te l'a<Plus honteux et le plus dégradant que puisse comniett rcitoyen. Cette doctrine, d'ailleurs, est formulée en tlettres dans le IXe Décret du I Ve Concile de Québec.hortation faite aux électeurs d'avoir toujours en vue lede la religion et l'intérêt du pays, les Pères ajoutent:il ressort en toute évidencc que tous ceux qui venldentsuffrage sont coupables nonseulemeut devant les lionmais devant Dieu. " Unde evidenter aeguitur eoew o"peccare, et quid-em non tantum cor<im kuminibtzs,, m,coram -Deo, gui 8UffragiUM 8UUm Vendunt. (1>
Est ce à dire que ce double précepte n'admettePratiquement, légéreté de matière, et que tout l e - joditriet ", dont parlait cet agent électoral, se soit éveillé ende péché mortel, le 21 septembre, 1911 ? On sait qlu licivile 'le scrute pas les intentions, d'ordinaîre, et s'en ti.la brutalité ]u fait ac~m>iElle ne s'occupe pasq dtaardu montant plusq ou infs considérable versé danlS une t]action dle ce genre. Pour- ue fois, du moins, le prix nerien A l'faieMi si set ag djepéfenspeouet nonr pas de- la cosineà propremlent parler, et mi, dý'.I)arlt, IL bien commllun n'a pasN eu cosdrbeetà Odes petits maché anïksiijs,, opéýrés au1 cours de la eaugi3électorale, onr peuit ten1ir c ptau cnfesoa'ignorance.ý et de la bonne foi dle léetu.Sans doute, il zcrifîié son honneur et sa dignité, personnels. Sans doted'uni citoyenci doit être grandet et propre, ouverte aux plutn6éreux desj 5 ferméie à toute lem mesçquineries de lacouran)te. Mais que voulez vous ? Il est écrit qu'on n'entpas au ciel,ý sans le vêtement nuptial, et non pasý saris pauice qui est fort avantýage"ux pour le plus grand nombre.

fr. M. A. LAMARÇIIE> 0. P.
(I130B.uu sujvt de ilifditnt ion pour Ie'thl(<>1)gî.n (1> (le Lal C(celle, (leot~I bien (lsidu ui aoutenait, dvr iêrn. ('ltqdpu-Itt Vendntlk? Mon Iniflence, alk TnérF dui gerillnt ~~j~p&ëcht'1 tout uniment contre la loi (les hoInne



LE "MO9TU PROPRIO"' DU 29 JUIN

ET

L'ENSEIGNEMENT DE SAINT TIIOXIAS.

'lAC une nCü 5aqaIe UiU des-

~ sein peu re ma e n r tain 1,3iUi

souvnrpin Pnf e i csu M t'por dui

29 uindrier (prof Itahâiî et~ i8
1  daet~

bus) recommand "Ynueulétd tleM

neetde qailnt Thî Es McA ofit:i ~

Lqu'il ordonnle d'étudkierl.,~ shI~~e iOl

efl ou1 ' tel docteur ssulAWtiqe lé'~ le safIl

T1h)ll> t (j el t te (.l e)tt~r u w vu lllldln e l

vaju, pi à *iiiposeý4r lit "Sol e lilOltl(o1if'y qu

à tousi los étdansdelitesik~
e p inparnt aux~ gradles. eb lesrli prf u s e

nairs où lVoit nie cofrquef îlni v1Oit .'

vir d'un ometer U lCUit, ouv ~ q

dutii s'inspiretý d e V'Agéq »terd. wu

Ce-s ordres du1 1,81w onI Wut ;. trt pluta si eu f-à-

ri)[t n.' de soulever inotir dobet1>

vants doutre er, eu train dpU 1,1%9 ~ san Tofl.

la Th*ýý-,'oie. fst-ce (ile ri 4u. M lle iM~

Cf. n'vq,'t past rtevenu' laeB Il vis V sc

un systneo lion ~ déniC 4<* ll(>l 1. lur

que ce est puf l MeIr~' das5"

pe, n enor rOu '010 czpB' 4, ~ ceten
4

E ý o q e 111 t l t ý e r' n toeil u s (*tIl( t% ès E st

barbares (le l qe Iai1m u tdind autre

Age, n>* 
COl 'ujuilhi

1 Ilys evi
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Originaux qui se complaisent dans les musées de brie imais la plupart des gens bien équilibrés n'y vont qlu'unN'en sera-t il pais ainsi de la "'Sonime Théologique ", 4élèves auront-ils le courage de la relire aprèýs leurs étEtc. .

Néanmoins, il est à peine besoin de le dire à des cliques, la décision du Pape s'inspire d'une profond.surnaturelle sagesse. Au "volontarisme" eni train dtcuer le bon sens et l'intelligence, il oppo l'iintelleetuazAu " relativitine " qui ne considère les princi pes, niýiplus évidents, queecommne des lois de l'esprit, il opdogmatisme~ modéré et prudent. A cette action que leseul légitime, il oppose l'action qui procède dle la vcéclairée par l'intelligenice. Eu un mot, à l'anlarchl 8 iiituelle, il oppos-e la discipline et l'ordre. Et ceux quiquent le plus ces ordonnances du Souverain Pontifeý sceux qui en tireront le plus de profit s'ils les eéuet
Du reste, i l nie faut pas croire que nous devions, étiSaint Thomals oeý)jIl l'éttudiaîù:nt les scolastiques. dle ladence. Cesri àunefass et déplorable ratofLiut l'éuir commne onlt fait les comnuentateur8 dL2 litleure po)que.

(ldéj e l'éudiant dl'aujourd'hui ne doit p)as tKsaorsuperficiellement e-t come e méminre la Iettek3ainlt TînIotiats, coreAt, moins (lu Uoipit1 e dans le d 5 i: tc
traire, dJýit tedppooirla iabedcieeutdasla "SmeThéoîIogiqlle" det voir. les liens qui 4%t lhit auix tout premlier.s prncpe, 'aalyser Ceepremliers- prnie ux m (]ued savoirenideq

Etdéde ette falçonl, leSsèe hmse esrseuleent u trés-or pour la méor~nasil srtilumière, pol'intl ec L'tiudjiant ainisi formél liepfls, plus ftrd, à lat r-ci de toute cireur11 qu'il nle pourrait

pousmn, il sero nécessa,' vil avec ce qui es't l'âmeI) du T"ranfcssire (Iéppuye-r plus légéêreljwil surtairie conclsions llu imlportanltes aurans'occiuer dJe bien des opiniionsg démodées qu'il elt inutile
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sobtiner à faire revivre, et Passe plus ad m aitsu ceaqu-

.opd hicanes entre Billuart et TrWUlrY Mai crfneque

,,on perdra ainsi en étendue, on le gagnerla e rfne

La qualité suppléera à la quantité. àenasrd $

Sachions-le bien, la théorie qui cOnsisteàenasrds

la téte de l'élève, souvent pêle.mle 
te plsdduoe ps

ble, est une erreur parfaitement ridicule qui nous vientd

poeitiviqllne. Elle ignifie que l'érudition Peu redael

scince, quef plus la iméBîOrC de l'ho1nlW esýtecoirsd

noton, plus il est savant. Et. elle lme rappl '1le cet am&liu( î

qeen'ipau été pent- être seul reOfte dnl'd

tiirtioni était sans ho1es poures ce îUC o5ttcî~

Yorkie uI vont porter leur 11tilI

l'enrot de vé,ritables merve illsdl'roulaelerio

"qu'elles L n'ét it 1pa4i éll)ie-
Qu'n éude dnc l t Slm ,~Qo îq e cett e

faocetàdire en eîaataai ot ectpedebe

vital; et totesc otie ugaddcerd 
xyn

âge qui1, aui preier&or euetnos 5 eulr 'u u

maîtr danstouteleur ctuaité. avént, Vileffe "t l~ilt

IACé L e tde ou leýSk t p > l dt 1iO a ît é îC

thomistle vlI cess un uxuxnt d'tre o ,le~ srl

P. S rtî q-igeS que0 de téil5* ti Jl IqrV . Is U

paré les (-nl 5un de 'rSif q. oleu s vetd'tiV

Il s ontbréle lin qu eÎ> nte llSC' Ilre

Mte devc< t 1meuIrt le .alt qU l'nd trw d rn u

tre ca i s tu les in>trllU deWtSvsé tl l

tseet un1 sfie~ evel 4itcad îtVS

(Il frtitiry)

Y-Ir..-

-



PENSÉES

fIl faut vivre comme on pense, sinon, tôt ou~ tard,
fntpar penser comme on a vécu.

(P. BoQurget.)

Nous n'avons pas, besoin de réu884r, nous atv<me &e,d'tre, en toutes ci-rconstancesé les hommes du bien, deVérité, de la justce.

(L Veuillot.)

Un devoir 4 remplir, une douleur à~ porter, un pkat à exerer?, c'est la vie.

(Ravignan.)

Notre. Seig'ueur est n om ioprétel L4qu at &f' volonté

(S. Vincent de Paul.)



LE CARDINALAT

DIGNITÉ ET PII~E

Pans l,Église catholiqe, ap3rèS Io' 'dgnitl 1 de Soar1laif

Pontife, wicutio n'est plus <-&(I q ell deadi

Quequs iLàrtiý[uB a1wîle.,quelEt Fébronus()On

dé co n ie a u e i attentatoire ý la dig i; ar

mrýiineiince squr les Évêques,, Ilccode p8 (I).Uitllnsà

.an te,<~~oiU sotle ne de

i; m iais tous les deol" cat"), lueF G

récIailitr contre eux les droits d e don

Trente a (lit que- 
e al1 ýr

s appuie sur leurs conseIils aupr"e det~p

niard, qu'ils sont -' les co1le,éry et les"ie uVOt~,e

'lestt 
lugts de e'ui-

Totfili est jtede dire (lue les c&ui5 i d

ecardlilalce.

tendent pas4 sur l'riln e la prlfl inenes

Lesunssotiennent que llriiiiliit 'Oijilsi

tu Cette préimn f4e l iM qu VobtilliTdnt 
t leurI qC

'l Il 'auraiet eu

ac ué ai ntun p u grand , J ur d evenusl le SseUls éltIe

dîIgnité' actuelle que depuis hIers fiwdiatet ers xle I
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Évêques- ILeur nom s'accorde avec leur office: car de n
1que sur, un gond (ca'rdo) roule la porte de la maiso,mêeme, sur eux: repose et se soutient le Siège Apostoi"porte de toute l'Eglise. " (1)

Mýais, quoi qu'il en soit de cette discussion d'histoirqdeux écoles de juristes admettent comme juste et l4gil'excellence accordée à ia dignité cardinalice.Evidemment il s'agit ici de dignité d'après l'office Ejuridiction, lIon d'après l'Ordre. Il est certain, que p.consécration épiscopale, un évêque est supérieur à un car'qui n'est que prêtre, et par son ordination, un pr-être, àcardinal qui n'est que dfiacre; mais, dans l'Eglise, ce n'estle pouvoir d'ordre, mais le pouvoir de juridiction et 1'oqui donnent la dignité (au sens canonique de ce mot.) A:- c'est l'un des exemples apportés par Eugène IV -1,que élu, à raison de sa juridiction,' précède tous les prêtreson-diocèse, et le vicaire-généraî simple clerc, a, dans lecèSe, le pas sur tous les autres clercs même d'un oislupérieur,
Le1 bien fondé de cette supériorité est manifeste: l'exlenoe de la dignité se mesure à l'excellence de la juridictOr l'essIence du cardinalat -aider le Pape dans le gouv-e,ment de l'EglJise universelle ou l'y suppléer - confère 4cardinaux une juridi'ction sur l'Eglise entière. C'est donbon droit qu'on leur wssigne, dlans 'l'Égie adgiélélveaprès celle dlu Pape,Lon)f comprend ' dès lors, que les cardinaux aienit été alé ý "lsColonnIeN 

", le 111 "Sénateurs" del'Eglise, et qu'un Piait dlit à eeux qu'il créait: "Vous êtes les Sénateurs de Roiet Sebalsà des Rois, " Aussi bien, ne mian)que t-ilde caoitspoulr affirnier qu'au point de vue de la digules Crnaxoccupent le mêmeiii rang que les Ro)is. (2) T'oufois, les4 faiJts qJue l'onr Cite nle semIlblent concerner que leps trIcard 1ilaiux\doyeJJý Quo(iqul'il eni soit, il reste certain flueCardiaux ocupet, danis lgieune place d'honneur,prmèeaprès; le Souiverairi Pontife. Et cette si;tuati(onchoix es4t la ratison d'être desq nombreux privJlèges que l'Églleur acore
l'i ateuýir a relevé plus doe trois cents privilèges carw4nialices; nious voudrions en rappeler ici quelques. unsý.01> RIZ11. '"Non mdor" 3ull. *RomYI t M, Ip. 21 et suliv.(Lq Ierraris -1liiihee« annijr,~ :o1 02
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Seulaý les Cardinaux ont droit au titre d'Emirtnee et

Jineii85irn; seuls aussi, ils peuvent porter la barrette, le

caeuet la calotte rouges.-totd 
pni

Dans l'Église de leur Titre, seuls ils ont dridePn.

feet dei consacrer les autels. Eu outre, ils Ont dans cer

Titre. autorité en ce qui regarde le service dau c'hoeur, la disci-

pli, ecclésiastique et la correction des moeura. (1) del

Leurs familiers Peuvent satisfaire au précepte dela

communion pascale, dans leur Oratoire;* ces famiîîer8 Pellvent

aussi se confesser à tout prêtre, pourvu qu'il soit désigné par

leur cardinal; ils ne peuvent être jugés que pave eisr

Les Cardinaux ont le privilège de n'être p"s depor1

dans un statut, une sentence d'interdit Ou de Suspened ýr

tée générale, à moins qu'il ne soit fait dei2C une11 mleUltîOf

spéciale. 
rqinetJa

Ils peuvent se choisir un con! ssut u 's &

approuvé par l'Ordinaire. 
, J'ue Portatif.

De droit commun, ils ont le privillèdoivee

Avant d'être condamlnéS Sous une accustol64

être c~ovincus, par 72tmiS'ils Sont évêques, pýar

s'ils sont prêtres, par 27, s'ils sont dias. ,dirtrclmntl

S'il 5lveun Sescime et si de~ux candidt rél-n cle.

pouvrQ> pontifical, les cardinlaux Peuen réunriti une

L'on doit croire à, la parole d(unCrdîna a)ufIrm ý,1anqe

telle c"hose s's asfel' prsned ae ut Caerdinalp

lui a confié un iaidat. de I m êe 'lnei crotre un aý Setn

qui affirme être légat du' P'apel) l ~lD ~fl a

Lettres de créýance. ýedu elaKien 'i

Leur Personne est enltctIr d'un esp spée1fi I psrlii

leur entrée dans le S er4cO*'((Ilège. filum so1>t Coobl"' ý

comme dles I>ri',w* (lt ScÉliwg. et qui les 0 jf~e.tcua'

de lèso ma1jesté ets<olIDé (2)

Tous, même nceu qtui eS e()t Pa$vqC5 8~etpt

ter' la crQ)ix psoctdO?&l@' 
piiVg eranmn celui

Maist leur Plus ru Pivlg

d'élire le Souvet6ll Jvonlite. _ 
de 'giC le ap

Pendaa>t les (luste p',ti> %M

était élu panrlesR prI'Itf et '" q.erÊîse

avec le huffrage du Peuple T'Anin sUr la vie de5 I'l'é 1

Ferrwi4frU ibid «,1. M
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-cinquièmne au onzièrne siècle, le pouvoir civil - rois etreurs -intervient dans les élections pontificales. - Enée 1059, le Pape Nicolas II décrète que les Oardirîhhieques seuls éliront désormais le Souverain Pontife, eles autres cardinaux, les prêtres et le peuple romain n. fque donner leur consentement à rélect. Enifin, leAlexandre 111 ' au concile de Latran (1178) décrétal'élection du Sa~uverain iPontife appartiendrait excurdt,eaux Cardinaux; depuis lors, plusieurs Constitutions apoques ont réglé les circonstances et les cérémonies de I'él,pontificale, mais aucune n'a donné au Pape d'autres él.ci.que le Collège des Cardinaux.

Pyrrhus, roi d'Epire, demandait un jour à son en-Cynéas, Ce qu'il pensait du Sénat de Rome; et enorépondre:. " La ville de Rome m'est apparue comme uni"gpIe, le Sénat comme un palais royal; les Sénateurs. rdsemblé être des Rois." let& tels apparaissent au regarý'Chrétien les Sénateurs de l'Eglîse romaine que l'on appellCardinaux. De même que ceux de la Rome ancienne ten.leur presitigre et leur dignité de la majesté de l'empire rouqu'ils admini.straient 'ainsi les Sénateurs de la Boine nou%tiennent leur dignité de l'incomparable majesté du Y10de Jésus Christcdont ils siort les conseilers iînméýdi.tsavec qlui il-, gouvernent lgie.Ctte situation est utifloation deýs privilèg'es que leurj accorde le droit et du,pect dont les entoure le peuple chrétien.

fr. Atio. 0.UC . '
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WQME: CL¶s*e de nllité de lio
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Donc, en résumé, si les tribunaux ecclésiastiques consta-
tent que ces lois nécessaires, en dehors desquelles un iariag,ne peut être conclu, ont été négligées, ils sont tenus de reeonaître que ce mariage n'a pas été contracté. En effet, ils neprononcent pas une annulation, ils affirment une nullité.

Différence capitale, essentielle, entre les jugements dedivorce rendus par les tribunaux civils et les sentences denullité formulées par la cour romaine !
Le juge laïque se trouve en face d'une union valide,régulière, authentique; il n'en conteste nullement la réalité

Cependant, il la brise. Il déclare que le mariage, officielle-
ment, publiquement contracté par deux époux toujours vi-vants, est désormais rompu; il existait hier, il n'existe plusaujourd'hui. Le magistrat ecclésiastique, au contraire, est
mis en face d'une apparence trompeuse, d'un fantôme, d'une
chimère; il dit simplement: ceci n'est pas une réalité. Il ne
dénoue aucun lien ; il atteste qu'il n'y en a jamais eu. En
somme, il n'est pas juge ; il est seulement témoin.

Bref, assimiler le divorce à l'annulation, première ca-lonmie.
Seconde calomnie: accuser l'Eglise de plier ses lois souSla puissance de l'argent.
Les tribunaux romains, dites-vous, n'accordent la nullitédu mariage qu'aux gens riches. Qu'en savez-vous ? Aurieg-vous compulsé tous les arrête de nullité prononcés à Rome ?Vous citez l'affaire Gould. Castellane, - qui, d'ailleus,n'est pas jugée en dernier ressort.- Et après ? Si cette affare est connue, retentissante, c'est parce que les personnagesen cause ont joué un rôle dans le monde, - et c'est surtoutparce que vous l'exploitez au profit de vos haines et de vapassions. Mais le bruit qu'elle provoque ou le tapage quevous en menez lui confère-t-eUe un caractère d'exception jC'est tout le problème.
En fait, il y a d'autres jugements d'annulation juge-ments dont on ne parle pas et qui ne causent aucun vacarm>eIls sont peu nombreux assurément, parce que les cas de nul-lité sont rares et que l'Eglise, avant de les juger, s'entoure deprécautions minutieuses. Mais, enfin, il y en a. Seu1emeyýil est clair que l'annulation du mariage conclu entre M. a

pont, tailleur, et Mlle Durand, couturière, ne sera pas aflichédans les journaux, ni répandue dans le public. Et le lecteur
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aud cninuera de croire que seuls un gentilholfli f

tex et une richis8ime Américaine ont pu faire admnettre, en1

,c.,r de Borne, que leur mariage était nul.

AN(GLIETERRE-: Hommages, de rot est it8 1 Ji4U

~sIoWpe~- M. C. Sylveetre Horne, Un des plus notables

-oi conformisti-9 de Londres, recteur de Whîttlield'sChrh

T'ttefAfln Ro)d, lequel se vante d'être un "ýradical imnpéii

t'et et l'aivucit du puritan8ise moderne ", prit, il y a dJeux

aux la parole à un lunch donné el, s>n honeur par les re-

ynéetants de dix-neuf groupceents religrieux de Ne-,\York-

i~1mtiisancedes diverses Eglise-s, tel fut sýon hmepif

pal. Voici, d'ap)rès le Xew okTi7ne8, les Plu"sal' ne

4. ses dés "A Londres, dalns mon voisinlage, le prelnueri

venu saura trè.s bien où son it le yiqtiwgale, le BuLh ou le

»el Lfon;i sera en, mesure dle vous ind(iquetr unl Musi c

1111ýmais il sera incapable de vous dire où(. toue1o

4lý9iNe, Il eti est ainsi partout ailleurs. PourqIoi?-ae qIle

nOue aVons peur d'âgir, de nous meitttreI el% avan11t Nous nie

VoulfS ais pro11.voquier lat moindre dicuishiof. Tout ceIla, c'est

~urenentet smpleent de l'indiffére1ic'Larliiilc
isuvSDU6 in,ýip)de. Il ex\isteý deux teýxtesk, que je lie, Illaer

jamais dJe citer. L,'un e st celui-ci r~u tri t, sel dU' fe

L'autre et celui où, lat foi e4t. comparée au, gri eséeé

le sel et la moutarde : deux hss dont l'49isll~italiille

to)talemfent dle nos jours et dont le illonda K"Àlnrlum que (le

tout le res4te. Nous 8(Illm wl#e)é dalls ,,n véritgleO giAitffr

oir, entre un gouffre et tin tombeau il "'ýY a dI drée' u

le phis on moins dle profondeur. .JIl MsSdSs ave Mlarr

Pattiwn Pour affirmler (Ile, danrs Cal Vin, le. mo1ilnS imptlwitaflt.

-'a é la doctrinle 1 lpricpal de(k <Ur a été lat dlisl-

pliue sévè're qu'il ilît vin Nyjgeur à JR~ IliDt (Ile

I'Eli1ste est le suprême arbitre de totles rhý*4,# huinesiiq@

et qIle tout ici-baM doit MoeOýrgTP Ve e Si *Elise ne

?kr(Ell pas la direction de l'liuMalité. aisi qule detutivé

lormespolIX)it.i nols et. scetle' dare seiot l àIla%éed

IMOi te uroel t ieni que. pouir atteindren cg, hu1t -ê , fl

en rcoue àde% 0 i Ulyen Rimm injus1-tes4 eM peu il ur
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le glorieuxe idéal qu'elle Poursuivait était le v'rai, et.
les Eglises doivent y tendre."

L'année dernière, la Christiani Commonwealth p~une interview du ministre Campbell, de City Temple, j
jet des imapreissions qu'il avait rapportées d'un récent -,
aux Etats-Unis. Interrogé sur ce qui l'avait fiappé
qui concerne la vie religieuse en Amérique, il fit une rides plus surprenantes: "«Ce que j'ai constaté de plus ilà bas, dit-il, c'est le prodigieux accroissement d'influe,,
'Eglise catholique romaine depuis mon dernier voyagEtats-Unis, il y a neuf anis. La presse parle avecp

respect de l'Eglise romaine que de la religion proteïJ3o8ton, jadis la citadelle du puritanisme, est ina1,nlsous la domination du~ catholicisme. Dans la journi,nuelle d'action de grâces, le président de8 Et ats- Unisque non-catholique, eat allé assiste'r à la messe à la coe*kcatholique. Il est des protestafits qui attribuent ces pdu catholicisme aux immigrations continuelles. Mais u.que catholique romain m'aassuré qu'ils étaient dus atia
conversions sur place."

Voici un autre hommage, rendu à la grandeur de 1>catholique l'année dernière à Newark (New Jersey,
Unis) par M. Henri R. Rose, pasteur de l'église proteýdu Rédempteur: "UTn fait des plus significatifs, s.-t-c'esltla conces4ion de deux nouveaux cardinaux à, P_ïcatholique d'Amérique. Le Vatican n'accorde jamais lepeau rouge à dca contrées non-catholiques que lorsqcatholicisme a pris dans ces pays-là des proportions qiiritent ce suprême honneur. Or, peu à peu, à travers ni:d'années de sus.picion, d'hostilité, d'opposition, de frayeldans le pays naturellement le plus rebelle au cathojigl'Egli4e cat holique d'Améýrique a toujours été eni ýe dé,-point au point qu'aujourd'hiui elle compte parmi nous 12lions de fidèles et est deveniue l'une des communions, lespuissantes et les plus florissantes de notre démocratie. Tque des Eglýises protestantes nous arrive l'aveu de dimind'influence, de présence aux offices et de ressources p-cires, l'écho ne nous apporte rien de semblable en ce Qlui

286
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cerne l'Eglise catholique. Pourquoi cette Eglise est-elle ausSi

florissante parmi nous? Et quels enseignements se dégagent

de ses succès pour l'Eglise protestante?

"La première leçon, c'est celle du loyalisme religieux.

C'est là une des raisons principales de l'implantation et des

progrès du catholicisme sur notre sol. Il n'y a pas au monde

de société religieuse dont les membres soient aussi fidèles

envers leur Eglise que les catholiques romains. Pour n'im-

porte quel catholique, l'Eglise passe avant tout: il la met au-

dessus de tout ici bas. Le catholique traite lédifice matériel

de son église comme une chose sacrée. Jamais il n'omet d'as-

sister à la messe, quand la santé corporelle lui permet de s'y

rendre. En un mot, il obéit à son Eglise parce qu'il l'aime.

" Un autre motif du puissant ascendant de l'Eglise

catholique sur ses adhérents, c'est qu'elle entreprend leur ins-

truction religieuse dès l'enfance. Cette sage Eglise regar

comme un devoir capital l'éducation de la jeunesse: l'étude

de la religion occupe le premier rang dans ses écoles comme

au catéchisme du dimanche. Voilà ce que le protestantisme

devrait imiter. Tous les parents protestants devraient appren

dre des parents catholiques à tenir à ce que leurs enfants

assistent aussi régulièrement aux instructions du dimanche

qu'aux classes de l'école et y viennent vraiment préparés.

Mais le principal motif des succès du atholicisme,

c'est l'admirable unité de cette Eglise- Sa puissante struc-

ture l'a fait triompher de toutes les oppositions et l'a mise à

même de marcher toujours sans défaillance vers son but.

Pendant la disusson, à la Chambre des Lords, du Bill

de n Désétablissenein" de l'Eglise anglicane pour le pays de

Galles, l'évêque (anglican) d'Oxford a 1 rononcé un remarqua-

ble discours. Ce qui fait pour nus l'inst 'pi e cae ce

moreauoraoir, ce so)nt plusieurs a1llusions à l'giecatlio-

mique. Après avoir eit qu'elle est par excellence l'Eglise ds

pauvres, il s'exprima en ces temes au su et des venents

de ces derisre i années dans l'Eglise de l'ranc: Je n il n-

det8 ces rme san i w e

autant <nue la mertra26Tn~&?~ <;us' u lU

raosse pro<duire actU~m~d 'V ed r
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L'Eglis8e de France es-t en train de poursuivre sM prête'rd'être l'Egli8e du peuple d'une façon vraiment s u'-pre7?L'Eglise de France vient de passer par une fon-j,-icrise de "'Désétabliasement " et de spoliations. Or, encirconstance, nfous avons admiré la noble fidélitélaquelle elle a maintenu ses principes et formulé ses re
=iaiosspirituelles, tandis qu'elle affichait une hé-roind/J'rec pour les avantages temporels et les ressoi,pécuniaires. Tout cela m'a semblé merveilleuxe. J& aices événements avec une profonde admiration. QL'en Erésulté? Sans doute, à plusieurs points de vue, l'Eglj8sFrance a perdu de son influence. Mais il y a déjà e'uy aura de plus en plus en France une magnifique renBance religieuse.... Les catholiques de France ontplcpremier rang les principes spirituels, et au second les aitages temporels et les ressources pécuniaires: ils ont

fait.

loupea"Orum perna% D icntdOrj De


